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RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



L’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) est l’organisme d’autoréglementation national (OAR) qui surveille les courtiers en placement ainsi que les opérations effectuées sur les marchés des titres de capitaux propres et les marchés des titres de créance au Canada. L’OCRCVM fait partie du régime canadien de réglementation des valeurs mobilières, qui comprend les commissions des valeurs mobilières des dix provinces et des trois territoires (désignées collectivement par « Autorités canadiennes en valeurs mobilières » ou ACVM) ainsi que trois organismes d’autoréglementation (OAR), l’OCRCVM, l’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels (ACFM) et la Chambre de la sécurité financière, dont les activités sont supervisées par les ACVM.



Tous les courtiers en placement (aussi appelés « courtiers membres ») et les marchés canadiens surveillés par l’OCRCVM sont soumis à un processus d’autorisation réglementaire rigoureux. Les personnes qui désirent travailler dans des sociétés réglementées par l’OCRCVM dans des fonctions précises (par exemple comme conseillers traitant directement avec les clients ou comme surveillants responsables de la conformité aux règles de l’OCRCVM et à d’autres règlements applicables) sont tenues de demander une autorisation à l’OCRCVM. Les candidats doivent satisfaire à toutes les exigences de l’OCRCVM en matière de compétences et présenter les « qualités requises » pour obtenir l’autorisation de travailler auprès d’un courtier membre. Ils doivent aussi investir dans leur perfectionnement professionnel en satisfaisant à un nombre minimal d’exigences en matière de formation continue au cours du cycle triennal de formation continue. La vision de l’OCRCVM est d’être reconnu pour son intégrité, sa transparence son équité et sa mesure. L’OCRCVM aspire à l’excellence et à des pratiques exemplaires en matière de réglementation. Ses actions s’appuient sur de saines discussions, analyses et consultations.



AU SUJET DE L’OCRCVM



L’OCRCVM a pour mandat d’établir et de mettre en application des normes élevées pour le secteur en matière de réglementation et de placement, de protéger les investisseurs et de renforcer l’intégrité du marché, tout en favorisant des marchés financiers sains. L’OCRCVM s’acquitte de ce mandat en élaborant un vaste éventail de règles de compétence, de conduite et de prudence relatives aux membres et aux marchés, en s’assurant que ces règles sont respectées et en les mettant en application.
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MESSAGE DU CHEF DE LA DIRECT ION ET D E L A VICE-P RÉSIDEN TE À LA MISE EN A PPL ICAT IO N 2



Nous avons le plaisir de vous présenter le Rapport 2015 sur la mise en application de l’OCRCVM, qui donne une vue d’ensemble de nos efforts visant à protéger les investisseurs en assurant une mise en application équitable, efficace et rapide de nos règles. L’OCRCVM établit des normes élevées en matière d’éthique et de professionnalisme et assure la mise en application de règles concernant la compétence, la conduite des affaires et la conduite financière des sociétés réglementées par l’OCRCVM et leur personnel, ainsi que des règles d’intégrité du marché, afin de veiller à l’équité et au bon fonctionnement des marchés financiers canadiens. Nous mettons tout en œuvre pour enquêter sur les plaintes et prendre des mesures contre ceux qui ont manqué aux obligations que leur impose la réglementation, comme en témoignent les affaires qui sont présentées dans ce rapport. De plus, nous portons une très grande attention à la conformité des sociétés à la réglementation et, en particulier, à leurs responsabilités en matière de surveillance. Dans chaque affaire, nous examinons le caractère adéquat de la surveillance exercée par la société et tenons les sociétés responsables de leurs actes. Nous prenons des mesures lorsque les principaux problèmes relevés en matière de conformité restent sans suite ou en cas d’absence manifeste d’un système de conformité efficace et solide. En 2015, nous avons réalisé 124 enquêtes à l’échelle nationale, dont bon nombre portaient surtout sur la surveillance exercée par des sociétés et des personnes. Notons en particulier les mesures extraordinaires prises contre Jacob Securities Inc., qui a été suspendue en raison d’un risque de préjudice imminent découlant de lacunes graves et systémiques de la société en matière de conformité. Nous aimerions aussi remercier nos partenaires en réglementation des Autorités canadiennes en valeurs mobilières et des autres organismes de réglementation et de mise en application de la loi, avec qui nous collaborons afin d’instituer un cadre réglementaire complet qui protège les investisseurs canadiens. L’OCRCVM a conclu plus d’une douzaine d’accords officiels avec ses partenaires au Canada et à l’étranger, qu’il cherche à renforcer et à étendre à d’autres organismes. Par exemple, l’an dernier, l’OCRCVM a signé un protocole d’entente avec la Chambre de la sécurité financière au Québec dans le but de renforcer
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la surveillance en coordonnant nos mesures de mise en application. Nous négocions des ententes semblables avec d’autres organismes afin d’accroître l’efficience et la cohérence du régime de surveillance dans l’intérêt public. Bien que nous soyons fiers de ces réalisations, nous savons qu’avec de meilleurs outils, nous pouvons et devons faire mieux. Deux outils supplémentaires que nous cherchons à acquérir sont le pouvoir de faire appliquer les décisions en recourant aux tribunaux et l’immunité pour les actes accomplis de bonne foi en matière de réglementation. L’OCRCVM perçoit généralement les amendes imposées aux sociétés qui ont enfreint ses règles, mais, au fil des ans, notre taux de recouvrement des amendes imposées aux personnes est de moins de 20 %. Il est vrai que parfois ces personnes sont incapables de payer, mais certaines personnes ayant fait l’objet de mesures disciplinaires se soustraient au paiement en cessant simplement d’être inscrites auprès de l’OCRCVM. C’est inacceptable et cela mine la crédibilité du processus disciplinaire. Les investisseurs doivent être convaincus que les sociétés et les personnes respectent les règles et que toute infraction à ces règles aura des conséquences réelles. Les gouvernements de l’Alberta et du Québec ont pris des mesures pour corriger cette carence réglementaire en adoptant des modifications législatives qui donnent à l’OCRCVM le pouvoir de faire appliquer leurs décisions disciplinaires en recourant aux tribunaux. Sans surprise, les taux de perception dans ces deux provinces sont généralement plus élevés que la moyenne. Nous remercions ces gouvernements pour leur geste. L’OCRCVM encourage activement les gouvernements des autres provinces et territoires à adopter des mesures législatives semblables, pour que l’OCRCVM puisse procurer un niveau uniforme de protection à tous les investisseurs du Canada. Cela favoriserait la confiance des investisseurs dans nos marchés et le système de réglementation qui les soutient, et ce, sans entraîner de coûts importants pour les gouvernements et les contribuables. L’OCRCVM exerce ses activités réglementaires en vertu de l’autorité conférée soit par les dispositions de la législation en valeurs mobilières, soit par les modalités des ordonnances de reconnaissance rendues par des autorités canadiennes en valeurs



Bien que ces responsabilités en matière de réglementation soient confiées à l’OCRCVM par les autorités en valeurs mobilières, ces protections juridiques ne s’appliquent pas à l’OCRCVM. Par conséquent, le conseil d’administration et le personnel de l’OCRCVM, y compris les membres de ses formations d’instruction, s’exposent à d’éventuelles actions en justice lorsqu’ils accomplissent des actes ou exercent des pouvoirs en matière de réglementation de bonne foi dans le cadre de la mission de l’OCRCVM liée à l’intérêt public. Par conséquent, un autre outil dont l’OCRCVM a besoin pour mieux protéger le public investisseur est des clauses d’immunité dans la législation en valeurs mobilières en ce qui a trait à l’exécution des responsabilités qui lui sont confiées en matière de réglementation. Cela permettrait à l’OCRCVM d’agir dans l’intérêt public sans craindre de faire l’objet de poursuites en rapport avec son mandat de réglementation. Nous croyons que l’OCRCVM doit absolument disposer des outils nécessaires pour protéger activement et efficacement le public. Nous vous demandons donc d’envisager d’appuyer notre demande de réforme législative, tout en prenant connaissance des activités de mise en application contenues dans le présent rapport. Andrew J. Kriegler Président et chef de la direction 



Elsa Renzella Vice-présidente à la mise en application



Le Service de la mise en application de l’OCRCVM (Mise en application) veille à l’application des règles des courtiers membres de l’OCRCVM relatives aux ventes, à la conduite des affaires et à la conduite financière des courtiers membres et de leurs employés inscrits. Il veille également à l’application des Règles universelles d’intégrité du marché (RUIM) qui se rapportent aux activités de négociation sur l’ensemble des marchés des titres de capitaux canadiens. Le Service de la mise en application joue un rôle de premier plan pour ce qui est de protéger les investisseurs et de favoriser des marchés financiers sains au Canada. La Mise en application collabore avec d’autres services de l’OCRCVM (dont les équipes des plaintes et des demandes de renseignements, de la conformité, de l’examen et de l’analyse des opérations, et de l’inscription) pour déceler les inconduites réglementaires, mener des enquêtes et intenter des poursuites de façon diligente, et découvrir et prévenir les inconduites potentielles. La mise en application doit être :



ÉQUITABLE Le processus de mise en application de l’OCRCVM est équitable et impartial. Les poursuites reposent sur des enquêtes approfondies. Les audiences sont transparentes et administrées par des formations d’instruction impartiales, présidées par des juristes professionnels.



EFFICACE La mise en application vise à favoriser une solide culture de conformité au sein du secteur du placement en transmettant un message clair et dissuasif aux éventuels fraudeurs et contribue à promouvoir la confiance des investisseurs dans les marchés financiers canadiens.



RAPIDE Le processus rapide d’enquête et de poursuite en cas d’inconduite protège les investisseurs et renforce la confiance du public envers l’autoréglementation.



RÔLE DU SERVI CE DE LA MISE EN AP PLICATION DE L’OCRCVM



mobilières. Si ces autorités en valeurs mobilières s’acquittaient directement de leurs obligations en matière de réglementation, elles et leur personnel seraient protégés par la loi et jouiraient de l’immunité pour les actes accomplis de bonne foi dans l’exercice d’une fonction ou d’un pouvoir en vertu de la législation en valeurs mobilières.
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PROCESSUS DE MISE EN APPLICATION DE L’OCRCVM 4



SOURCES INTERNES Service de l’inscription Services de la conformité (Conformité de la conduite des affaires, Conformité des finances et des opérations et Conformité de la conduite de la négociation) Examen et analyse des opérations/ Surveillance des marchés Équipe de traitement des plaintes et des demandes de renseignements



Renvois



Dans les cas d’activité criminelle, le dossier doit être transféré aux commissions des valeurs mobilières, à d’autres autorités ou organismes de réglementation canadiens ou étrangers ou aux autorités policières.



(Se reporter à l’annexe B)



Évaluation des dossiers Examen initial visant à déterminer si les preuves de contravention aux règles de l’OCRCVM sont suffisantes pour justifier l’ouverture d’une enquête officielle.



SOURCES EXTERNES Plaintes du public Rapports ComSet Dossiers transmis par des organismes externes (commissions, autres OAR, police et autres organismes) Service de dénonciation de l’OCRCVM (Se reporter à l’annexe B)
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Enquêtes Collecte et examen des preuves pertinentes pour le dossier. Si les preuves permettent d’établir une contravention aux règles de l'OCRCVM, des poursuites sont intentées.



Dossiers fermés sans prise de mesures ou sans lettre de mise en garde ou d’avertissement



PROCÉDURES DISCIPLINAIRES Audiences contestées Audiences de règlement Audiences en procédure accélérée (Se reporter à l’annexe C)



Sanctions Poursuites Prise de mesures disciplinaires officielles à l’encontre d’un intimé (courtier membre ou personne inscrite). L’audience officielle se déroule devant une formation d’instruction de l’OCRCVM, groupe d’experts composé d’un président indépendant et de deux membres du secteur.



Les sanctions suivantes peuvent être imposées à un courtier membre, à un marché membre ou à une personne inscrite qui a enfreint les règles de l’OCRCVM : SOCIÉTÉS



PARTICULIERS



Blâme



Blâme



Amendes allant jusqu’à 5 millions de dollars par infraction ou montant égal à trois fois le profit réalisé ou la perte évitée



Amendes allant jusqu’à 1 million de dollars par infraction ou montant égal à trois fois le profit réalisé ou la perte évitée



Imposition de conditions à la qualité de membre Période de suspension



Imposition de conditions au statut actuel de personne inscrite



Expulsion



Période de suspension Interdiction permanente d’inscription



Utilisation des amendes et des frais En règle générale, les amendes perçues et les paiements effectués dans le cadre d’une entente de règlement ne peuvent être utilisés qu’au bénéfice des investisseurs, sous diverses formes : programmes de formation, gestion de formations d’instruction à des fins disciplinaires, et élaboration de programmes ou de systèmes permettant de faire face aux nouveaux problèmes d’ordre réglementaire. L’ordonnance de reconnaissance de l’OCRCVM émise par les ACVM stipule que toutes les amendes perçues et tous les paiements effectués dans le cadre d’une entente de règlement conclue avec l’OCRCVM ne peuvent être utilisés qu’aux fins ci-dessus.
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PRIORITÉS ET THÈMES DE LA MISE EN APPLICATION 6



Fidèle aux objectifs de l’OCRCVM – protéger les investisseurs et favoriser des marchés financiers sains –, la Mise en application continue d’accorder une attention particulière aux thèmes suivants : • la protection des personnes âgées et des investisseurs vulnérables; • la recommandation de placements inappropriés; • la surveillance de la négociation et des activités de détail par les sociétés; • les pratiques de négociation manipulatrices et trompeuses.



En 2015, un grand nombre d’affaires sur lesquelles s’est penchée la Mise en application avaient trait à des problèmes de convenance. Comme dans les années passées, la convenance représentait plus du tiers des plaintes examinées par l’OCRCVM. Presque 50 % des poursuites entamées par l’OCRCVM contre des personnes inscrites se rapportaient à des inconduites relatives à la convenance, ce qui en fait une fois de plus l’un des principaux objets de poursuite de l’OCRCVM pour l’année. Cette année a aussi mis en évidence la vulnérabilité des personnes âgées ou dites « vulnérables » à des recommandations inappropriées. Presque toutes les affaires ayant trait à la convenance cette année concernaient des clients âgés ou vulnérables. Bon nombre d’affaires liées à la convenance avaient pour thèmes communs des opérations excessives ou une utilisation inappropriée de la marge dans le cas de clients qui n’avaient pas été informés des risques ou qui ne les comprenaient pas. La Mise en application a aussi entamé des poursuites dans le cas de plusieurs affaires se rapportant à des conflits d’intérêts, qui représentent une préoccupation réglementaire de plus en plus importante. Les conflits d’intérêts étaient l’une des grandes priorités stratégiques de l’OCRCVM en matière de réglementation indiquées dans le Rapport annuel consolidé sur la conformité pour 2015 de l’OCRCVM. Les règles concernant la gestion des conflits d’intérêts particuliers sont déjà en place. Bien que les règles de l’OCRCVM contiennent diverses dispositions relatives à des conflits d’intérêts particuliers, la Règle 42 énonce expressément les obligations actuelles concernant la gestion des conflits d’intérêts avec des clients, ce qui comprend la prise en compte de l’intérêt des clients. Cette année, l’OCRCVM a effectué sa première poursuite en vertu de la Règle 42, contre Corporation Mackie Recherche Capital. La Mise en application a aussi pris des mesures à plusieurs occasions contre des personnes inscrites ayant eu une conduite inconvenante en contrevenant à l’obligation d’agir avec honnêteté et de bonne foi. Ces affaires, qui concernaient le détournement ou l’utilisation illicite de fonds de clients, la contrefaçon de documents et la falsification de relevés, démontrent que le défaut d’observer des normes élevées de conduite et d’éthique entraînera la plus grave des sanctions – une interdiction ou une suspension permanente d’inscription. En ce qui a trait aux affaires relatives au marché, l’OCRCVM a continué de surveiller les pratiques de négociation manipulatrices et trompeuses. Cela a donné lieu à des poursuites liées à des émissions d’ordres trompeurs. De plus, la Mise en application continue d’accorder une grande attention à l’obligation des courtiers membres qui fournissent un accès à des marchés de surveiller adéquatement leurs employés et leurs clients afin de contribuer à prévenir et à détecter les activités manipulatrices et trompeuses.
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Une autre priorité de la Mise en application est la surveillance efficace de la négociation électronique. En mars 2014, des modifications ont été apportées aux RUIM concernant certaines obligations liées à la négociation électronique sur les marchés canadiens. Ces modifications étendaient les obligations de supervision de la négociation déjà en vigueur pour prévoir expressément l’établissement et le maintien de contrôles, de politiques et de procédures de gestion des risques et de surveillance concernant l’accès aux marchés et l’utilisation de systèmes automatisés de production d’ordres. En 2015, la Mise en application a conclu une entente avec Independent Trading Group Inc. au sujet d’une erreur de négociation qui a entraîné un risque financier grave pour cette société et qui été directement causée par le non-respect de ces modifications aux RUIM par la société. Nous reconnaissons aussi l’importance des partenariats et de la collaboration pour assurer une surveillance adéquate des marchés canadiens. Nous continuons de collaborer avec les équipes du Service d’examen et d’analyse des opérations pour repérer les activités manipulatrices et trompeuses, et enquêter sur celles-ci. Lorsque l’OCRCVM constate des infractions potentielles liées au marché commises par des clients de courtiers membres de l’OCRCVM, il transmet ces affaires à l’autorité canadienne en valeurs mobilières concernée. La Mise en application et le Service d’examen et d’analyse des opérations ont collaboré avec les autorités canadiennes en valeurs mobilières concernées relativement à des questions d’intérêt commun. En 2015, le Service d’examen et d’analyse des opérations a transmis les affaires suivantes aux Autorités canadiennes en valeurs mobilières :



ALLÉGATION



NOMBRE DE RENVOIS



Opérations manipulatrices



57



Délit d’initié



28



Déclaration rapide et continue



6



Règle sur la protection des ordres



2



Autre



5



Total



98
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CONVENANCE, PERSONNES ÂGÉES 1 ET AUTRES INVESTISSEURS VULNÉRABLES OPÉRATIONS EXCESSIVES



SOMMAIRES DE QUELQUES AFFAIR ES



Grant Patrick Matthews (audience disciplinaire) – Alberta



8



Cette affaire concernait un conseiller qui a profité de la confiance de quatre clients vulnérables durant de nombreuses années. Les clients étaient des personnes âgées et(ou) retraitées qui avaient toutes une expérience limitée en matière de placement, voire aucune expérience. L’un des clients avait des capacités diminuées pendant un certain temps. Du fait que les clients avaient mis leur confiance en lui, M. Matthews exerçait le contrôle de leurs comptes ce qui lui a permis de mettre en œuvre une stratégie de négociation inappropriée comprenant des opérations fréquentes sur des titres à risque élevé, notamment sur des titres de fonds négociés en bourse à effet de levier et à rendement inverse. Certaines de ces opérations n’étaient pas autorisées par deux des clients, dont l’un était à l’hôpital et se rétablissait d’une maladie. M. Matthews connaissait les faits essentiels relatifs à ses clients, mais a méconnu délibérément leurs intérêts. Il a adopté une méthode superficielle à l’égard des formulaires d’ouverture de compte. La formation d’instruction a jugé que cela constituait un manquement délibéré à l’obligation relative à la convenance, du fait qu’il a consigné ce qui, selon lui, permettait le type d’opérations ayant exposé ses clients à des risques inappropriés. Dans son évaluation de la sanction appropriée, la formation d’instruction a considéré que l’abus de confiance de M. Matthews à l’endroit de ses clients constitue le facteur aggravant d’ensemble dans la présente affaire. La formation a estimé que la conduite de M. Matthews était délibérée, calculée, organisée, répétée, systématique et généralisée, lui faisant exécuter plus de 1 200 opérations sur une période d’environ deux ans. Trois des quatre clients ont subi d’importantes pertes. En choisissant de ne pas comparaître à l’audience, M. Matthews n’a reconnu aucune conduite fautive ni aucune tentative d’y remédier, et n’a donc pas fourni de coopération dont la formation devrait tenir compte. M. Matthews s’est vu imposer une amende de 200 000 $ et le paiement d’une somme de 30 000 $ au titre des frais, en plus d’être suspendu pour une durée de 5 ans. Le directeur de la succursale et la société ont aussi fait l’objet de mesures disciplinaires pour avoir fait défaut de surveiller ces activités (voir Leede et Bergen). 1



Une personne âgée est définie comme une personne de 60 ans ou plus.



RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



UTILISATION INAPPROPRIÉE DE LA MARGE



Darin Lee Chung (règlement) – Colombie-Britannique La conduite en cause a eu lieu pendant une période de près de trois ans (de juin 2009 à mars 2012). Au cours de cette période, M. Chung a recommandé de façon inappropriée une large utilisation de la marge à un client de 72 ans et a effectué des opérations financières personnelles avec ce client en lui empruntant de l’argent. Le client a investi environ 200 000 $ et souhaitait un portefeuille à risque peu élevé qui produirait un taux annuel de rendement de 5 ou 6 %. M. Chung a ouvert plusieurs comptes pour le client, dont un compte sur marge, sans lui expliquer les risques que ce compte comportait. Le client a accumulé une dette de marge d’un montant déraisonnable qui, pratiquement, a mis à mal la solvabilité de l’ensemble de son portefeuille. De plus, M. Chung a emprunté 10 000 $ au client à l’insu de sa société. Il a promis de lui payer 11 000 $ dans les 30 jours. Plus de trois années se sont écoulées avant que le client reçoive un quelconque paiement. M. Chung s’est vu imposer une amende de 40 000 $ et son inscription à un titre quelconque a été suspendue pour une durée de cinq ans. De plus, une inscription future éventuelle est subordonnée à la condition que M. Chung démontre au personnel de l’OCRCVM qu’il a remboursé intégralement sa dette à l’endroit du client ou qu’il a reçu une quittance du client ou de sa succession. Il doit également se soumettre à une période de surveillance stricte de six mois après sa réinscription, suivie d’une période de surveillance étroite de six mois. M. Chung a été condamné à payer des frais de 5 000 $.



Probhash Mondal (règlement) – Ontario Par voie de règlement, M. Mondal a reconnu avoir fait des recommandations inappropriées à une cliente et effectué des opérations discrétionnaires pour elle. La cliente avait placé auprès de M. Mondal 2 millions de dollars, ce qui représentait le produit d’une police d’assurance-vie de son époux décédé. Son objectif de placement était la production de revenus et la préservation du capital. De février à avril 2009, M. Mondal a ouvert cinq comptes sur marge pour la cliente et ne lui a pas expliqué les risques liés à ces comptes. Les comptes étaient initialement indiqués comme étant à faible risque. En deçà de trois mois, la tolérance au risque a été modifiée pour risque élevé 100 %. Cette modification a été apportée afin que la tolérance au risque soit conforme aux types de placements dans les comptes et à la nature à court terme des opérations effectuées. En novembre 2010, le compte était entièrement composé d’actions et fortement concentré dans un seul titre (dont la pondération a atteint un sommet de 70%). Il y a aussi eu une utilisation considérable de la marge qui a contribué à l’augmentation du solde débiteur dans les comptes. En conséquence, des intérêts d’environ 50 000 $ ont été facturés dans les comptes. Des pertes importantes (y compris des pertes non réalisées), d’environ 570 000 $, ont été subies entre janvier et novembre 2010. M. Mondal s’est vu imposer une suspension de cinq ans, une amende de 100 000 $ (y compris le remboursement de commissions) et le paiement d’une somme de 10 000 $ au titre des frais.
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CONFLIT D’INTÉRÊTS



James Frederick Norman Mackie et Tricia Joanne Leadbeater (règlement) – Alberta M. Mackie et Mme Leadbeater faisaient partie d’un groupe d’employés à J.F. Mackie & Company Ltd (devenue subséquemment Corporation Mackie Recherche Capital), alors un courtier membre établi à Calgary, qui avait prêté des fonds à un client qui était dirigeant d’un émetteur dont les titres étaient cotés. Pendant que le prêt était encore en cours, Mackie Recherche s’est engagée à participer à un syndicat, dont le chef de file était un autre courtier membre, en vue du placement de débentures de l’émetteur. M. Mackie a recommandé et accepté des ordres à l’égard de 14 clients, dans le placement, mais il n’a pas informé ces clients du prêt au préalable. De même, Mme Leadbeater, qui était une gestionnaire de portefeuille ayant un pouvoir discrétionnaire à l’égard de comptes gérés, a souscrit des titres dans le placement pour sept comptes gérés de clients, sans informer les clients du prêt au préalable. Le conflit d’intérêts découlait du fait que Mackie Recherche a été engagée comme membre du syndicat en vue du placement de titres de l’émetteur, alors qu’un dirigeant de l’émetteur avait une dette à l’endroit de M. Mackie et de Mme Leadbeater. Il y avait donc un conflit d’intérêts non déclaré, mais indirect, pour M. Mackie et Mme Leadbeater chaque fois qu’ils recommandaient ou souscrivaient des titres pour des comptes de leurs clients. Le défaut d’informer au préalable les clients du prêt au dirigeant de l’émetteur constituait un défaut de déclarer un conflit d’intérêts et représentait une conduite inconvenante contrevenant à l’article 1 de la Règle 29 des courtiers membres. M. Mackie et Mme Leadbeater se sont vu imposer des amendes respectives de 30 000 $ et de 40 000 $. Ils ont aussi payé chacun une somme de 2 500 $ au titre des frais.



Corporation Mackie Recherche Capital (règlement) – Ontario Cette affaire avait trait à trois défauts distincts par la société. Le premier défaut concernait un conflit d’intérêts non déclaré, le deuxième, le défaut de déclarer certains renseignements à l’OCRCVM et le troisième, le défaut de surveiller adéquatement un conseiller en placement. Pour ce qui est du premier point, la société a recommandé et vendu des obligations d’une société à certains de ses clients sans les informer que l’un de ses conseillers en placement détenait un intérêt financier dans la société émettrice. Les obligations ont été vendues à un total de 25 clients sur une période de 6 mois. Le deuxième point concernait le défaut de la société de déclarer, durant une période d’un an, des renseignements exigés à l’OCRCVM de manière exacte ou dans les délais prescrits par l’entremise de la Banque de données nationale d’inscription (BDNI). Les renseignements importants qui n’ont pas été déclarés dans la BDNI comprenaient les activités professionnelles externes d’un conseiller, le départ ou l’absence d’un conseiller et la déclaration exacte du temps qu’un conseiller avait consacré à des activités professionnelles externes.
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RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



Enfin, la société a reconnu qu’elle n’avait pas surveillé adéquatement un conseiller en placement, Harry Richard Newman. M. Newman avait été précédemment sanctionné par l’OCRCVM pour avoir effectué des opérations excessives dans le compte d’un client âgé au cours d’une période de près de trois ans. Dans le cadre d’une entente de règlement, la société a accepté de payer une amende de 130 000 $ et des frais de 20 000 $.



INFORMATION ET PRATIQUES TROMPEUSES



Brian Anish Kumar (règlement) – Ontario M. Kumar a fait une utilisation irrégulière de fonds de clients et contrefait des copies de chèques et des signatures de clients en vue de permettre le transfert non autorisé de fonds de clients dans son compte de courtage personnel. M. Kumar a remboursé les clients et leur a remis leurs fonds avant l’ouverture de l’enquête de l’OCRCVM. Toutefois, sa conduite représentait un manquement grave à ses obligations à l’endroit de ses clients et de son employeur, était délibérée et organisée, et comprenait la contrefaçon de copies de chèques, la contrefaçon de signatures de clients et la fourniture d’un relevé de compte faux. Cette inconduite représentait une grave dérogation à l’obligation d’un représentant inscrit d’agir avec honnêteté et de bonne foi, et d’observer des normes éthiques élevées. Pour cette inconduite, la formation d’instruction de l’OCRCVM a convenu qu’imposer à M. Kumar une interdiction permanente d’agir à titre de représentant inscrit était raisonnable. La conduite de M. Kumar viole le principe fondamental de la confiance sur lequel repose le secteur des valeurs mobilières. De plus, M. Kumar s’est vu imposer une amende de 50 000 $ et le paiement d’une somme de 5 000 $ au titre des frais.



Roy William Orr (règlement) – Québec M. Orr s’est livré à un certain nombre d’activités trompeuses et manipulatrices, dont des opérations non autorisées, le détournement de fonds, la falsification de relevés de compte et la fabrication de faux fichiers clients, et ce, sur une période de plus de 10 ans. Entre 2002 et 2012, M. Orr a fabriqué 99 faux relevés de compte dans lesquels il a gonflé la valeur nette des comptes. De plus, il a détourné des fonds d’un client et, dans le but de camoufler ce fait, il a préparé de fausses évaluations de portefeuilles, fabriqué de faux relevés de compte et acheminé du courrier à un tiers. Le client en question a été remboursé par trois courtiers membres pour lesquels M. Orr a travaillé au cours de la période pertinente.
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En approuvant l’entente de règlement, la formation d’instruction de l’OCRCVM a conclu que « sans aucun doute », la conduite de M. Orr justifiait une interdiction permanente, car il y a lieu de penser qu’on ne peut avoir confiance que M. Orr agisse avec honnêteté et loyauté dans ses relations avec le public, les clients et le secteur des valeurs mobilières dans son ensemble. De plus, M. Orr a été condamné à une amende de 65 000 $, au remboursement de commissions au montant de 3 600 $ et au paiement d’une somme de 5 000 $ au titre des frais.



Julian Robert Ricci (audience disciplinaire) – Ontario M. Ricci était un conseiller en placement qui a reconnu avoir présenté de l’information fausse au personnel du service de la conformité de sa société en gonflant la valeur nette de certains clients. Il a aussi reconnu avoir apposé la fausse signature de plusieurs clients sur plusieurs documents relatifs à des comptes. M. Ricci travaillait sous un code commun avec un associé chevronné, Douglas Eley. Ils utilisaient ensemble une stratégie de placement à effet de levier avec leurs clients dans le cadre de laquelle les clients pouvaient emprunter jusqu’à trois fois le montant de leur valeur nette pour acheter des titres. Afin de pouvoir mettre en œuvre la stratégie de placement à effet de levier, M. Ricci devait soumettre à sa société des évaluations détaillées de la convenance contenant de l’information sur la valeur nette, l’actif et le passif des clients. Il a reconnu avoir gonflé d’environ 30 % la valeur nette d’environ 30 % de ses clients dans ces évaluations. Il a tiré un avantage économique direct de cette fausse information sous la forme de commissions et de commissions de suivi plus élevées à l’égard des placements à effet de levier. Il a aussi admis avoir apposé la fausse signature de plusieurs clients sur plusieurs documents relatifs à des comptes qui ont été transmis à sa société. La formation d’instruction a imposé une suspension de deux ans, une période de surveillance stricte d’un an, une amende de 200 000 $ et le paiement d’une somme de 15 000 $ au titre des frais. M. Ricci a porté ces sanctions en appel devant la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario, laquelle, pour les motifs publiés le 6 mars 2015, a rejeté l’appel. M.Eley a fait l’objet de sanctions disciplinaires en 2014.



OPÉRATIONS MANIPULATRICES OU TROMPEUSES – ÉMISSION D’ORDRES TROMPEURS



Zhenyu Li (règlement) – Ontario M. Li était négociateur pour compte propre à la Financière Banque Nationale Inc. À 20 occasions au cours d’une période de 3 mois, M. Li a saisi des ordres « non authentiques » – des ordres saisis sans aucune intention qu’ils soient exécutés – en préouverture sur la Bourse de Toronto et la Bourse de croissance TSX afin d’influer sur le cours d’ouverture calculé (COC) de certains titres à son avantage. Le COC indique le cours auquel la négociation sur un titre commencera à l’ouverture du marché d’après les ordres saisis jusqu’à ce moment-là. La pratique de saisies d’ordres de M. Li, communément appelée « émission d’ordres trompeurs », donnait une idée fausse de l’offre, de la demande ou du cours des titres et était menée dans le but de réaliser un profit. Cette pratique est contraire au paragraphe 2.2 des RUIM qui interdit les manœuvres, les actions ou les pratiques manipulatrices ou trompeuses qui portent atteinte à l’intégrité du marché et qui minent la confiance des investisseurs.
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RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



M. Li a accepté de payer une amende de 10 000 $, de respecter une suspension de l’accès à tout marché réglementé par l’OCRCVM d’une durée d’un mois et de payer une somme de 1 500 $ au titre des frais.



SURVEILLANCE DE LA NÉGOCIATION ÉLECTRONIQUE



Independent Trading Group (ITG) Inc. (règlement) – Ontario En 2013, l’OCRCVM a mis en vigueur l’alinéa 6 du paragraphe 7.1 des RUIM et l’article 7 de la Politique 7.1 prise en vertu des RUIM, Dispositions particulières applicables à l’accès électronique, qui, notamment, définissaient de façon détaillée les contrôles automatisés avant les opérations qui étaient attendus des courtiers en placement pour empêcher que ne soient saisies des opérations qui entraîneraient le dépassement par la société des seuils de crédit ou de capital. Le 21 janvier 2014, à l’ouverture de la négociation sur la Bourse de Toronto, une erreur de négociation s’est produite à ITG en vertu de laquelle un ordre de vente a entraîné une insuffisance de capital d’environ 8 millions de dollars pour la société. L’erreur de négociation a été commise par inadvertance, ayant été causée par le fait qu’un négociateur n’a pas tenu compte d’un avertissement au sujet de la valeur totale de l’opération, mais elle a entraîné un risque financier grave pour ITG. L’erreur de négociation aurait pu être empêchée si ITG avait pris des mesures raisonnables en vue de s’acquitter de ses obligations de supervision de la négociation en vertu de l’alinéa 6 du paragraphe 7.1 des RUIM et de l’article 7 de la Politique 7.1, en utilisant et en vérifiant qu’elle avait en place des contrôles automatisés appropriés en vue d’empêcher la saisie d’ordres qui entraîneraient le dépassement par elle des seuils de crédit ou de capital préétablis. ITG a pu corriger l’insuffisance de capital peu après que l’erreur de négociation s’est produite, ce qui s’est traduit par un profit pour la société. La société a reconnu qu’elle ne devrait pas conserver d’avantage financier attribuable à l’erreur de négociation par suite de son non-respect des RUIM et a accepté de payer une amende de 170 000 $ qui tient compte du profit réalisé.



SURVEILLANCE DES COMPTES DE DÉTAIL



Brian Douglas Bergen et Leede Financial Markets Inc. (règlement) – Alberta Cette affaire a trait à la surveillance de Grant Patrick Matthews, qui a aussi été sanctionné par l’OCRCVM. M. Bergen, le directeur de la succursale, a reconnu que, durant une période de trois ans et demi (de décembre 2008 à mai 2012), il a fait défaut de surveiller la conduite de M. Matthews et de déclarer une plainte par un des clients sur laquelle les mesures disciplinaires prises contre M. Matthews étaient notamment fondées. La société, Leede Financial Markets Inc. (Leede), a admis elle aussi qu’au cours de la même période, elle a fait défaut d’exercer ses responsabilités de surveillance de M. Matthews.
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M. Matthews a mis en œuvre une stratégie de négociation agressive qui a entraîné des contraventions relatives à la convenance, aux opérations discrétionnaires et au nombre excessif d’opérations (multiplication des opérations). Les clients étaient tous retraités ou proches de la retraite et ont subi des pertes dans leurs comptes allant de 8 % à 28 %. Il y a eu de nombreux signaux d’alarme qui auraient dû déclencher des vérifications de surveillance. Ces signaux d’alarme comprenaient : la nature agressive et très risquée de la stratégie de négociation mise en œuvre pour des clients vulnérables; des formulaires d’ouverture de comptes anciens qui n’ont pas été mis à jour régulièrement; le volume d’opérations extraordinairement élevé pour des comptes de retraite (plus de 1 200 opérations au total dans les comptes des quatre clients en moins de deux ans); et le fait qu’un faible pourcentage de la clientèle de M. Matthews représentait environ 87 % du total de ses commissions brutes sur une période de deux ans. Malgré ces signaux d’alarme, il n’y avait pas de trace écrite de la moindre vérification effectuée par M. Bergen ou l’agent de conformité chargé de la surveillance au nom de la société. De plus, l’un des quatre clients touchés a fait une plainte à M. Matthews, qui a ensuite été transmise à M. Bergen. Ce dernier n’a pas déclaré cette plainte à l’OCRCVM comme l’exige la partie 1 de la règle 3100. Au lieu de cela, il a pris en charge le client de M. Matthews et a appliqué une stratégie de placement plus prudente. Sa façon de traiter la plainte constituait une tentative d’empêcher le client de poursuivre sa plainte, ce qui constitue une conduite inconvenante, contrevenant à l’article 1 de la Règle 29 de l’OCRCVM. M. Bergen s’est vu imposer une amende de 50 000 $, a été suspendu du droit d’exercer toute fonction de surveillance pour une durée d’un an, a été tenu de repasser l’examen relatif au cours à l’intention des directeurs de succursale avant d’être autorisé à agir de nouveau à titre de surveillant et a payé des frais de 2 500 $. Leede s’est vu imposer une amende 90 000 $ et le paiement d’une somme de 10 000 $ au titre des frais.



Gestion de capital Assante ltée (règlement) – Ontario Cette affaire concernait le défaut de surveiller une sous-succursale de la société où Brian Malley, une ancienne personne autorisée, a commis de nombreuses contraventions qui ont conduit à son interdiction permanente d’autorisation auprès de l’OCRCVM en 2014 (voir le Rapport 2014 sur la mise en application, page 11). Gestion de capital Assante Itée (Assante) avait une sous-succursale à Red Deer, Alberta, qui ne comptait que trois employés, dont Brian Malley et Christine Malley, sa conjointe, qui était son supérieur immédiat. Entre autres contraventions, Brian Malley a fait des recommandations inappropriées à 10 clients en leur recommandant des positions fortement concentrées dans des titres spéculatifs. Christine Malley a aussi fait l’objet de sanctions disciplinaires pour avoir fait défaut de surveiller Brian Malley. La plupart des clients ont subi des pertes substantielles dans leurs comptes, les diminutions de valeur étant comprises approximativement entre 23 % et 54 %. Même si la société savait que M. et Mme Malley étaient mariés, elle a fait défaut d’atténuer le conflit d’intérêts potentiel qui existait en raison de cette relation. Un niveau renforcé de surveillance était nécessaire pour atténuer la possibilité de conflits d’intérêts. La société a aussi fait défaut de procéder aux vérifications de conformité nécessaires à l’égard des opérations effectuées dans les comptes des clients de M. Malley. Assante s’est vu imposer une amende de 400 000 $ et le paiement d’une somme de 30 000 $ au titre des frais.
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RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



MESURES EXCEPTIONNELLES VISANT UNE SOCIÉTÉ



Jacob Securities Inc. Le 17 décembre 2015, une formation d’instruction a tenu une audience en procédure accélérée concernant Jacob Securities Inc. (Jacob), qui avait été demandée par le personnel de la Mise en application. Le personnel demandait une ordonnance suspendant la qualité de membre de l’OCRCVM de Jacob ou, sinon, d’imposer à Jacob un administrateur provisoire pour l’aider à respecter ses obligations réglementaires en matière de conformité. Les motifs de la demande du personnel étaient nombreux. Notamment, un rapport d’inspection de conformité intégrée daté du 12 novembre 2015 signalait des lacunes récurrentes importantes concernant la surveillance des activités de négociation, la surveillance des listes grise et restrictive, les conflits d’intérêts, la gestion des activités professionnelles externes et des éléments de base en matière de gouvernance d’entreprise. Une réunion entre des dirigeants de Jacob et des membres du personnel cadre de l’OCRCVM qui s’est tenue peu de temps après le dépôt du rapport d’inspection de conformité intégrée a démontré que Jacob n’avait mis en place aucun plan réaliste pour corriger les nombreuses lacunes. Après le dépôt du rapport d’inspection de conformité intégrée, le chef des finances de Jacob a démissionné, la société a connu temporairement une situation d’insuffisance de capital et le propriétaire a verrouillé les locaux de la société pendant deux jours pour non-paiement de loyer. Bien que Jacob ait affirmé à l’audience en procédure accélérée qu’elle recourrait aux services d’un administrateur provisoire pour l’aider à corriger ses lacunes en matière de conformité, la formation d’instruction a ordonné que Jacob soit immédiatement suspendue comme membre de l’OCRCVM. La formation d’instruction s’est dite convaincue que le personnel de l’OCRCVM avait établi le risque de préjudice imminent et, par conséquent, elle a ordonné la suspension de la société ainsi que d’autres modalités et conditions.



APPELS



Northern Securities Inc. et Victor Philip Alboini (appel) – Ontario Une longue procédure disciplinaire a pris fin en 2015 lorsque la Cour d’appel de l’Ontario a rejeté la motion en autorisation d’interjeter appel présentée par Northern Securities Inc. (NSI) et Victor Alboini. L’appel avait trait à une audience disciplinaire en 2012 mettant en cause NSI, son chef de la direction, Victor Alboini, son chef de la conformité, Frederick Vance, et son chef des finances, Douglas Chornoboy. La formation d’instruction avait tenu une audience au fond et conclu que les trois chefs suivants contre M. Alboini et NSI avaient été prouvés : 1. M. Alboini a eu une conduite inconvenante en obtenant de façon irrégulière un accès au crédit pour son client, Jaguar Financial Corporation et, ce faisant, en mettant à risque le capital à la fois de NSI et de son courtier chargé de comptes;



PROTÉGER LES INVESTISSEURS ET FAVORISER DES MARCHÉS FINANCIERS SAINS PARTOUT AU CANADA



15



2.  NSI et M. Alboini ont à plusieurs reprises fait défaut de veiller à ce que NSI dispose de politiques et de procédures adéquates, et corrige les lacunes signalées par les groupes de la Conformité de la conduite des affaires et de la Conformité de la conduite de négociation de l’OCRCVM; 3. NSI et M. Alboini ont déposé ou permis que soient déposés des rapports financiers mensuels inexacts qui ne comptabilisaient pas les coûts engagés au titre des améliorations locatives, faisant ainsi en sorte que NSI déclare un capital régularisé en fonction du risque erroné. NSI et M. Alboini ont fait une demande d’audience en révision de la décision de la formation d’instruction de l’OCRCVM auprès de la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO)2. L’audience en révision s’est tenue en 2013. Dans sa décision, la CVMO a infirmé la deuxième contravention présentée ci-dessus. La CVMO a aussi conclu que l’audience sur les sanctions n’avait pas respecté l’équité procédurale à l’égard des demandeurs, et a donc annulé les sanctions et les frais imposés. La CVMO a tenu une nouvelle audience sur les sanctions qui a donné lieu aux sanctions suivantes : pour M. Alboini : • une amende de 250 000 $ (au lieu de 525 000 $) concernant la première contravention ci-dessus; • un remboursement de commissions de 244 985 $; • une suspension de l’inscription auprès de l’OCRCVM pour une période d’un an (au lieu de deux ans); • une suspension du droit d’agir à titre de personne désignée responsable pour une période de deux ans (au lieu d’une interdiction permanente); • une réprimande relativement à la troisième contravention ci-dessus; • des frais de 62 500 $.



pour NSI : • une amende de 50 000 $; • une réprimande; • des frais de 10 000 $.



NSI et M. Alboini ont porté en appel les décisions de la CVMO, concernant tant les contraventions aux règles de l’OCRCVM que les sanctions imposées, à la Cour divisionnaire de l’Ontario. En juin 2015, la Cour divisionnaire a entièrement rejeté l’appel, estimant que les décisions de la CVMO étaient raisonnables et que la nouvelle audience sur les sanctions exigée par la CVMO avait respecté l’équité procédurale. NSI et M. Alboini ont présenté une motion en autorisation d’interjeter appel auprès de la Cour d’appel de l’Ontario relativement à la décision de la Cour divisionnaire, mais la motion a été rejetée en octobre 2015. 2
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 M. Chornoboy et Vance, bien qu’ils étaient une partie à l’audience en révision, n’ont pas participé à l’audience ni interjeté appel auprès de M la Cour divisionnaire de l’Ontario. Par conséquent, leurs affaires disciplinaires ont été conclues en 2014.



RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



Lignes directrices révisées en matière de sanctions



importantes mesures correctrices qu’elle avait



2015 a aussi été l’année inaugurale des Lignes



en convenant de la sanction prise contre



directrices révisées en matière de sanctions de



Scotia Capitaux et en n’exigeant le paiement



l’OCRCVM (qui ont pris effet le 2 février 2015).



d’aucuns frais.



une consolidation et une mise à jour de deux ensembles de lignes directrices antérieures, à savoir les Lignes directrices sur les sanctions des courtiers membres et les Lignes directrices sur les sanctions des RUIM, qui étaient utilisées par les organismes qui ont précédé l’OCRCVM : l’Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières (ACCOVAM) et Services de réglementation du marché inc. (SRM). Les lignes directrices, ainsi que les Politiques du personnel connexes, assurent l’uniformité et favorisent une plus grande transparence en exposant clairement aux parties intéressées la façon dont l’OCRCVM abordera la prise de décisions concernant les sanctions dans les procédures de mise en application. L’entente de règlement conclue avec Scotia Capitaux Inc. (voir le résumé de l’entente ci-dessous) est un cas où le personnel a appliqué sa nouvelle politique de prise en compte de la coopération. Cette politique précise qu’« un dossier établissant une coopération proactive et exceptionnelle sera considéré comme un facteur atténuant en vue de la détermination des sanctions à imposer à l’intimé » dans le cadre de procédures disciplinaires. Dans l’affaire Scotia, le personnel a convenu que la société avait fait preuve d’une « coopération proactive et exceptionnelle » en découvrant par elle-même une infraction aux règles de l’OCRCVM, en procédant à un examen interne approfondi et en communiquant au personnel les résultats de cet examen et les



« coopération proactive et exceptionnelle »



Scotia Capitaux Inc. (règlement) – Ontario Scotia Capitaux a acquis une division d’un autre courtier membre, Valeurs Mobilières DWM Inc., en 2011, qui a ensuite fusionnée avec Scotia Capitaux à la fin de 2013. Scotia Capitaux a découvert que la division avait fait défaut d’établir et de maintenir un système de contrôles et de surveillance adéquat pour s’assurer que ses clients étaient admissibles à souscrire les titres de fonds d’investissement placés sous le régime d’une dispense de prospectus. Les titres de nombreux fonds avaient été vendus à des clients dont l’admissibilité à acheter ces titres n’avait pas été étayée par des documents contenus dans leurs dossiers. Dès qu’elle est devenue au courant des manquements, Scotia Capitaux a entrepris un examen interne complet pour déterminer l’ampleur du problème. Scotia Capitaux a rapidement déclaré le problème à l’OCRCVM et lui a communiqué les résultats de son examen interne. La société a aussi pris des mesures pour corriger le problème en améliorant ses procédures et ses politiques, et en instituant un plan correctif pour indemniser les clients touchés des pertes qu’ils ont subies. De plus, Scotia Capitaux a imposé des mesures disciplinaires internes à des conseillers qui ne s’étaient pas adéquatement acquittés de leurs obligations de connaître leurs clients.



P RINCIPALES INITIATIVES EN MATIÈRE DE POLITIQUES



Ces nouvelles lignes directrices constituent



prises. Le personnel a tenu compte de cette
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Scotia Capitaux a payé une amende de



qui contreviennent aux règles de l’OCRCVM



500 000 $ et convenu de donner les amendes



devraient faire l’objet de sanctions réelles qui



internes perçues à une œuvre de bienfaisance.



peuvent être recouvrées par l’OCRCVM.



La formation d’instruction de l’OCRCVM



Actuellement, l’OCRCVM a le pouvoir juridique



a convenu que la prise en compte d’une



de faire appliquer les amendes en Alberta et



coopération proactive et exceptionnelle comme



au Québec. Sans surprise, les taux de perception



facteur atténuant était importante pour



dans ces deux provinces sont généralement



encourager la déclaration volontaire et des



plus élevés que la moyenne nationale. Étendre



examens internes approfondis et était conforme



ce pouvoir enverrait un message dissuasif aux



aux objectifs du processus disciplinaire de



éventuels fraudeurs et favoriserait la confiance



l’OCRCVM, qui sont de protéger l’intégrité des



des investisseurs dans le système. L’OCRCVM



marchés financiers du Canada et de maintenir



a pris des mesures pour étendre ce pouvoir,



des normes de conduite élevées.



en s’adressant à diverses parties intéressées,



Pouvoir de percevoir les amendes



à savoir des organismes de réglementation et des représentants de l’État responsables de la réglementation du commerce des valeurs mobilières partout au pays.



Une priorité de la Mise en application a été de renforcer la capacité à percevoir les amendes



Tout en poursuivant ces démarches, l’OCRCVM



imposées à des personnes ayant fait l’objet



continue de déployer tous les efforts



de mesures disciplinaires. Le paiement des



raisonnables pour percevoir les amendes



amendes est obligatoire pour les sociétés qui



imposées aux sociétés et aux personnes



veulent demeurer membres de l’OCRCVM



ayant fait l’objet de mesures disciplinaires.



ou pour les personnes qui veulent maintenir



Si une partie ayant fait l’objet de mesures



leur inscription auprès de l’OCRCVM. Bien



disciplinaires ne paie pas l’amende qui lui a



que l’OCRCVM recouvre régulièrement les



été imposée, l’OCRCVM prendra des mesures



amendes imposées à des sociétés, la perception



immédiates pour suspendre son inscription



des amendes imposées à des personnes s’est



jusqu’à ce que le paiement ait été effectué.



révélée plus difficile. En 2015, l’OCRCVM a



De plus, l’OCRCVM publie le Rapport sur les



recouvré 13,2 % des amendes imposées à



amendes impayées, renfermant la liste des



des personnes.



personnes inscrites qui n’ont pas encore payé les amendes, effectué le remboursement des



Certaines personnes ayant fait l’objet de



commissions ou acquitté les frais qui leur ont



mesures disciplinaires sont incapables de payer,



été imposés par suite de mesures disciplinaires



mais d’autres se soustraient au paiement



prises à leur endroit depuis 2008. Cette liste



simplement en quittant le secteur des valeurs



peut être consultée sur le site Internet de



mobilières et en renonçant à leur inscription



l’OCRCVM et est mise à jour tous les trimestres.



auprès de l’OCRCVM. La capacité limitée
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de l’OCRCVM à percevoir les amendes mine



Précisons que ce rapport vise à fournir une



la crédibilité de son processus disciplinaire



information plus transparente au sujet du



et des sanctions imposées. Les personnes



taux de recouvrement des amendes et des



RAPPORT SUR LA MISE EN APPLICATION 2015



autres sanctions monétaires imposées par



sera effectué peu importe que la personne



l’OCRCVM et qu’il ne prétend pas renfermer



sanctionnée soit encore inscrite auprès de



la liste de toutes les personnes endettées



la CSF ou de l’OCRCVM.



envers l’OCRCVM. En conséquence, le rapport peut comprendre les noms de personnes qui



Cette entente vise à empêcher que des



ont été libérées d’une faillite après le prononcé



personnes ayant fait l’objet de mesures



d’une ordonnance.



disciplinaires se soustraient aux conséquences



Partage de renseignements – La Chambre de la sécurité financière



simplement en changeant de régime d’inscription pour passer à celui de l’autre organisme, en menant ses activités sous un autre titre de compétence ou en continuant de travailler dans un poste qui n’exige



En tant qu’organisme de réglementation chargé



pas d’inscription.



de veiller à l’intérêt public, l’OCRCVM reconnaît l’importance de collaborer avec les ACVM, les



Ce protocole constitue un autre exemple de



organismes d’autoréglementation et d’autres



l’engagement de l’OCRCVM à collaborer avec



organismes de réglementation qui surveillent le



les autres organismes de réglementation afin de



secteur des services financiers. Ces partenariats



mieux protéger les investisseurs et d’accroître



sont essentiels pour atteindre notre objectif



l’efficacité et l’uniformité de la surveillance



commun qui est de protéger les investisseurs



réglementaire.



et de favoriser des marchés financiers sains. À cette fin, au fil des ans, l’OCRCVM a conclu divers protocoles d’entente avec divers



Projet de consolidation des règles de mise en application



organismes de réglementation au Canada et à l’étranger afin de faciliter le partage de



Ce projet vise à regrouper et à rationaliser les



renseignements et de permettre une plus



règles de mise en application de chacun des



grande efficacité et une uniformisation accrue



deux organismes d’autoréglementation qui ont



du régime de surveillance dans l’intérêt public.



précédé l’OCRCVM (soit l’ACCOVAM et SRM).



En novembre 2015, l’OCRCVM a conclu un



Le Projet de consolidation des règles simplifiera



protocole d’entente avec la Chambre de la



et améliorera la mise en application des



sécurité financière (CSF). Aux termes de ce



règles des courtiers membres et des RUIM



protocole, l’OCRCVM et la CSF se feront part



en regroupant dans un même ensemble les



mutuellement des décisions disciplinaires



règles de procédure applicables (les règles



qu’ils prennent.



consolidées) contenues actuellement dans deux documents. Les règles consolidées ont été



Chacun des organismes s’est engagé à



soumises aux ACVM en vue de leur examen et



examiner le statut de la personne inscrite qui



de leur approbation définitifs. Lorsqu’il aura



a été sanctionnée par l’autre organisme, ce qui



reçu l’approbation des ACVM, l’OCRCVM mettra



pourrait donner lieu à une enquête ou à toute



rapidement en œuvre les règles consolidées.



autre mesure jugée appropriée. Cet examen
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Sources des plaintes reçues par la Mise en application de l’OCRCVM



20



2015



2014



2013



2012



2011



209



222



280



252



303



1 076



1 058



1 307



1 529



1 285



Source interne (autres services de l’OCRCVM)



43



53



78



52



96



Autres OAR et commissions



11



12



17



26



20



2



5



8



13



3



1 341



1 350



1 690



1 872



1 707



Public ComSet*



Autres (médias, sociétés membres et dénonciations) TOTAL



*Système de déclaration des plaintes et des règlements de l’OCRCVM



Les trois plaintes les plus courantes reçues par l’OCRCVM pour lesquelles des dossiers ont été ouverts par le Service de l’évaluation des dossiers (Pourcentage)



40 35



36



35



33



35



30 25 20



17



16



15 10



18 18



16



14 8



8



5



3



5



4



0



PLAINTES



STATISTIQUE S DE LA MISE EN APPL ICAT ION



SOURCE



2015 Placements inappropriés
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2014 Opérations discrétionnaires ou non autorisées



2013 Information trompeuse



2012



2011



2015



2014



2013



2012



2011



Nombre d’enquêtes achevées



124



174



200



256



213



Pourcentage de dossiers transmis aux Poursuites



59 %



59 %



58 %



50 %



61 %



Enquêtes – par province



YUKON TERRITOIRES DU NORD-OUEST



NUNAVUT



TERRE-NEUVEET-LABRADOR



COLOMBIEBRITANNIQUE



ALBERTA



MANITOBA



2



ÎLE-DU-PRINCEÉDOUARD



1



24



QUÉBEC



SASKATCHEWAN



1



20



ONTARIO



75



NOUVEAUBRUNSWICK



NOUVELLEÉCOSSE



1



Enquêtes – par source Public 27 % Sociétés membres 1% Conformité des finances et des opérations 4%



INVESTIGATIONS



Commissions ou OAR 5% Inscription 6%



Mise en application 7%



Conformité de la conduite des affaires 10 %



Examen et analyse des opérations 15 %



ENQUÊTES



ComSet 25 %



PROTÉGER LES INVESTISSEURS ET FAVORISER DES MARCHÉS FINANCIERS SAINS PARTOUT AU CANADA



21



Poursuites – par province Poursuites achevées où une formation d’instruction de l’OCRCVM, une commission ou un tribunal a rendu une décision définitive, y compris toute sanction imposée, mais à l’exclusion des décisions portées en appel.



YUKON TERRITOIRES DU NORD-OUEST



NUNAVUT



TERRE-NEUVEET-LABRADOR



COLOMBIEBRITANNIQUE



ALBERTA



10



10



MANITOBA



3 SASKATCHEWAN



1



QUÉBEC



6 ONTARIO
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ÎLE-DU-PRINCEÉDOUARD NOUVEAUBRUNSWICK



NOUVELLEÉCOSSE



Appels



PROSECUTIONS



Les décisions disciplinaires de l’OCRCVM peuvent faire l’objet d’un appel devant la commission des valeurs mobilières compétente ou un organe de révision de la province ou du territoire. En 2015, des appels ont été interjetés et (ou) plaidés dans de nombreuses affaires, notamment : Northern Securities Inc. et Victor Philip Alboini (Ontario) – rejeté



POURSUITES



Julian Robert Ricci (Ontario) – rejeté
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Bryan Andrew Vickers (Ontario) – accepté (pénalité réduite) Catherine Deborah Jones (Colombie-Britannique) – rejeté Scott Phillip Lower (Colombie-Britannique) – rejeté Paul Christopher Darrigo (Ontario) – en instance Lucy Marie Pariak-Lukic (Ontario) – en instance devant la Cour divisionnaire
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Poursuites – par type d’intimé 75



80 70 60 50 40



17



72



57



57



10



12



40



47



45



58



55



2015



2014



2013



2012



2011



52 12



17



30 20 10 0



Sociétés



Personnes



Poursuites – par type d’audience Voir l’annexe C pour la description des types d’audience



75



80 70 60 50 40



72



57



57



21



19



39



36



38



54



40



2015



2014



2013



2012



2011



52 13



21 32



30 20 10 0



Audiences disciplinaires



Audiences de règlement
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Contraventions aux règles pour lesquelles l’OCRCVM a intenté des poursuites Personnes – Ventilation des contraventions



2015



2014



2013



2012



2011



Diligence raisonnable/traitement des comptes des clients/convenance



19



18



19



26



20



Opérations financières personnelles inappropriées



6



5



7



10



9



Détournement de fonds



1



1



3



9



4



Information trompeuse



5



8



3



9



4



Opérations discrétionnaires



9



5



5



6



5



Contrefaçon



5



4



3



6



2



Opérations non autorisées



6



10



1



6



7



Opérations manipulatrices ou trompeuses



1



1



3



4



8



Activités professionnelles externes



2



3



4



4



2



Surveillance



5



6



4



5



4



Protection du public



4



2



2



3



5



Défaut de collaborer



2



5



3



4



6



Conflit d’intérêts



2



0



0



2



0



Opérations effectuées sans inscription dans les livres



0



2



5



1



3



Violation d’un ordre de négociation



0



0



0



1



2



Opérations effectuées sans l’inscription appropriée



0



0



1



1



2



Fraude



0



0



2



0



0



Conflit d’intérêts non déclaré



1



0



0



0



0



Livres et registres inadéquats



0



2



1



0



0



2015



2014



2013



2012



2011



Surveillance



8



5



5



10



9



Audience en procédure accélérée – Cessation des opérations de la société



3



4



1



3



0



Négligence dans le traitement des comptes des clients



0



0



0



2



2



Manquement à l’obligation d’obtenir le meilleur cours



0



0



0



2



3



Livres et registres inadéquats



2



2



0



1



4



Contrôles internes



2



1



2



2



3



Insuffisance de capital



2



0



4



1



3



Défaut de collaborer



0



0



0



0



1



Conflit d’intérêts non déclaré



1



0



0



0



0



PROSECUTIONS



Sociétés – Ventilation des contraventions
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Sanctions imposées Sociétés



2015



2014



2013



2012



2011



Décisions



12



10



12



17



17



1 495 000 $



224 000 $



2 220 000 $



1 361 667 $



1 575 000 $



97 500 $



27 000$



100 000 $



309 333 $



162 000 $



0$



0$



310 000 $



–



1 768 $



1 592 500 $



251 000 $



2 630 000 $



1 671 000 $



1 738 768 $



Suspension permanente



3



2



3



4



1



Révocation des droits et privilèges rattachés à la qualité de membre



0



2



2



–



1



Amendes Frais Remboursement de bénéfices Total



Personnes



2015



2014



2013



2012



2011



40



47



45



58



55



2 283 000 $



3 035 500 $



4 382 500 $



11 345 355 $



5 086 129 $



Frais



337 500 $



366 000 $



655 454 $



630 667 $



682 551 $



Remboursement de bénéfices



331 569 $



20 637 $



220 117 $



142 189 $



629 039 $



2 952 069 $



3 422 137 $



5 258 071 $



12 118 211 $



6 397 719 $



26



21



25



34



19



5



8



8



10



9



23



23



23



21



24



Décisions Amendes



Total Suspension Radiation permanente Conditions



Taux de recouvrement des amendes Le tableau ci-dessous présente le pourcentage des amendes qui ont été recouvrées à ce jour dans une année donnée. Les amendes imposées ne comprennent pas celles se rapportant à des affaires portées en appel ou dont la période pour interjeter appel n’est pas expirée.



Personnes Sociétés



2015



2014



2013



2012



2011



13,2 %



19,8 %



16,1 %



16,8 %



18,1 %



84 %



100 %



100 %



89,6 %



100 %
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Du 1er janvier au 31 décembre 2015



ANNEX E A – MESURES DISC IPLINAIRES DE L’OCR CVM



Personnes
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OPÉRATIONS DISCRÉTIONNAIRES



DÉFAUT DE COLLABORER



Grant Patrick Matthews



Norman Robert Todd Armstrong



Probhash Mondal



Jacques Turenne



Catherine Deborah Jones Gerald Stefaniuk



CONTREFAÇON



Tricia Joanne Leadbeater



Julian Robert Ricci



Robert Connor



Stephen Gibson



Thomas Thong Thai



Amandeep Gill



Xavier Cheng Kuo Li



Brian Anish Kumar



Gary Clarke



Steve Duchaine



DILIGENCE RAISONNABLE/TRAITEMENT DES COMPTES DES CLIENTS/ CONVENANCE



PROTECTION DU PUBLIC



Kelly Richard Jones



Andrew Michael McManus



Grant Patrick Matthews



Sharon Marie Lozinski



Douglas Terrence Steer Patrick William McLaughlin



Donald Earl Phillips Douglas Terrence Steer



OPÉRATIONS FINANCIÈRES PERSONNELLES INAPPROPRIÉES



Thomas William Dunn



Daniel Siska



Glenn Arthur Taggart



Glenn Arthur Taggart



Sheldon Don Birkeland



Robert Connor



Probhash Mondal



Robert Lewis



Catherine Deborah Jones



Darin Lee Chung



Geraldine Mannings



Jacques Turenne



Jean-Yves Gaudreault



Brian Anish Kumar Bryan Andrew Vickers



OPÉRATIONS MANIPULATRICES OU TROMPEUSES



Robert Connor



Zhenyu Li



Steve Duchaine



Robert Lewis Darin Lee Chung



DÉTOURNEMENT DE FONDS



Thomas Thong Thai



Roy William Orr



Gary Clarke
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Du 1er janvier au 31 décembre 2015



Sociétés INFORMATION TROMPEUSE



INSUFFISANCE DE CAPITAL



Julian Robert Ricci



Northern Securities Inc.



Catherine Deborah Jones



Maxfin Capitaux Global Inc.



Amandeep Gill Steve Duchaine



AUDIENCE EN PROCÉDURE ACCÉLÉRÉE



Gerald Stefaniuk



Edgecrest Capital Corporation Jacob Securities Inc.



ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES EXTERNES



Octagon Capital Corporation



Hugo Michel Nicolas Kotar



LIVRES ET REGISTRES INADÉQUATS



Robert Lewis



M Partners Inc. Corporation Mackie Recherche Capital



SURVEILLANCE Owen Blagrave Menzel



CONTRÔLES INTERNES



Gordon Joseph Wimble



Corporation Mackie Recherche Capital



Brian Douglas Bergen



Scotia Capitaux Inc.



Victor Philip Alboini



SURVEILLANCE



Issam El-Bouji



M Partners Inc.



CONFLIT D’INTÉRÊTS Tricia Joanne Leadbeater



Independent Trading Group (ITG) Inc. Corporation Mackie Recherche Capital Leede Financial Markets Inc.



Victor Philip Alboini



Scotia Capitaux Inc.



OPÉRATIONS NON AUTORISÉES



Northern Securities Inc.



Douglas Terrence Steer



Gestion de capital Assante ltée



Glenn Arthur Taggart



Industrielle Alliance Valeurs mobilières inc.



Roy William Orr Gerald Stefaniuk Norman Robert Todd Armstrong Robert Connor



CONFLIT D’INTÉRÊTS NON DÉCLARÉ James Frederick Norman Mackie
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Les dossiers de mise en application sont fondés sur des renseignements qui sont puisés à diverses sources internes et externes :



Sources internes



ANNEX E B – SOURCES D’INFOR M AT ION DE LA MISE EN APPLICATION



Service de l’inscription
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Il arrive que les circonstances entourant la révocation de l’inscription nécessitent une enquête plus approfondie.



Services de la conformité (Conformité de la conduite des affaires, Conformité des finances et des opérations et Conformité de la conduite de la négociation)



Certaines des mesures disciplinaires les plus importantes prises par la Mise en application peuvent reposer sur des points et des lacunes notés dans les rapports d’inspection de la conformité.



Examen et analyse des opérations/ Surveillance des marchés



Les services d’examen et d’analyse des opérations et de surveillance des marchés surveillent toutes les opérations sur titres de capitaux propres et



sur titres de créance qui sont effectuées sur les marchés canadiens. Ils sont la principale source d’information de la Mise en application sur les marchés et ils l’orientent dans la transmission des dossiers.



Équipe de traitement des plaintes et des demandes de renseignements



L’équipe de traitement des plaintes et des demandes de renseignements est la principale ressource pour les demandes de renseignements et les plaintes des investisseurs. L’équipe transmet à la Mise en application la plupart des plaintes qu’elle reçoit concernant des contraventions alléguées à la réglementation, en vue d’une étude plus approfondie. On peut communiquer avec l’équipe par téléphone (1 877 442-4322), par courriel ([email protected]) ou en remplissant un formulaire de plainte en ligne (www.ocrcvm.ca).



Sources externes Rapports ComSet



Selon les règles de l’OCRCVM, les courtiers membres sont tenus, dans certaines circonstances, d’informer l’OCRCVM au moyen du système de déclaration des plaintes et des règlements (ComSet). C’est le cas notamment lorsqu’un courtier membre reçoit une plainte écrite d’un client, lorsqu’une accusation au criminel est portée contre lui ou l’une de ses personnes inscrites, ou encore lorsque des poursuites civiles sont intentées par un client sur une question ayant trait aux valeurs mobilières. Les rapports sur ces événements représentent, pour la Mise en application, la principale source d’information externe et sont à l’origine du plus grand nombre de dossiers.
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Organismes externes



La Mise en application reçoit des dossiers des commissions des valeurs mobilières des provinces canadiennes, d’organismes internationaux de réglementation des valeurs mobilières et d’autres organismes publics, y compris de responsables de l’application de la loi.



Service de dénonciation de l’OCRCVM



L’OCRCVM dispose d’un service de dénonciation qui lui permet de recevoir et d’évaluer des renseignements basés sur une connaissance directe ou une preuve concrète d’infraction généralisée, de fraude sur valeurs mobilières ou de conduite contraire à l’éthique, dont se sont rendues coupables des personnes ou des sociétés réglementées par l’OCRCVM, et de prendre des mesures rapides et efficaces à cet égard. On peut communiquer avec le Service de dénonciation de l’OCRCVM par téléphone (1 866 211-9001) ou par courriel ([email protected]).



Après une enquête, le personnel de la Mise en application (le personnel) évalue les preuves réunies et décide s’il y a lieu de poursuivre un courtier membre ou une personne inscrite pour infraction aux règles de l’OCRCVM. S’il est décidé d’entamer des poursuites, des mesures disciplinaires officielles seront prises à l’encontre du courtier membre ou de la personne inscrite (tous deux désignés par « intimés » dans une procédure disciplinaire). Les mesures disciplinaires officielles peuvent donner lieu à une audience contestée ou à une audience de règlement. Un troisième type d’audience, soit l’audience en prodédure accélérée, peut être tenue pour traiter des affaires urgentes. Si l’intimé n’admet pas l’infraction alléguée aux règles de l’OCRCVM, une audience contestée est tenue. Dans ce cas, le personnel doit prouver les allégations énoncées dans l’avis d’audience, c’est-à-dire le document officiel qui déclenche les mesures disciplinaires. Comme dans une action en justice traditionnelle, une audience de l’OCRCVM amène le personnel à présenter des preuves documentaires et des témoignages oraux de témoins. L’intimé a le droit de contester l’accusation de l’OCRCVM en contre-interrogeant les témoins et en présentant ses propres preuves. La formation d’instruction, qui est normalement composée d’un ancien juge et de deux membres actifs ou retraités du secteur, décide si l’OCRCVM a prouvé le bien-fondé de son accusation contre l’intimé et, si c’est le cas, détermine la sanction appropriée. L’OCRCVM n’a pas le pouvoir juridique d’obliger des témoins ou des intimés à assister à des audiences disciplinaires. Toutefois, si un intimé n’assiste pas à l’audience, la Mise en application peut quand même tenir celle-ci. Dans ce cas, l’audience se déroulera en l’absence de l’intimé et la formation d’instruction pourra accepter les allégations comme si elles étaient prouvées, sans demander de preuve officielle.



Audiences de règlement



Une audience de règlement se tient lorsque le personnel et l’intimé conviennent par écrit des règles qui ont été enfreintes par l’intimé, des faits sous-jacents et des sanctions à imposer à l’intimé pour les contraventions. Les parties doivent présenter l’entente à la formation d’instruction et expliquer à celle-ci pourquoi elle devrait l’accepter. La formation d’instruction est libre d’accepter ou de rejeter l’entente de règlement.



Comme dans bien d’autres organismes de réglementation des professions, la plupart des problèmes disciplinaires sont réglés, à l’OCRCVM, par voie de règlement.



Audiences en procédure accélérée



De façon générale, une audience accélérée est une mesure d’urgence qui permet au personnel d’entamer rapidement une procédure contre un membre ou une personne inscrite afin de protéger les investisseurs et l’intégrité du secteur, lorsque le membre ou la personne inscrite ne peut poursuivre ses activités sans contrevenir aux règles de l’OCRCVM. Exemples de circonstances pouvant justifier une telle audience : • Faillite • Difficultés financières ou difficultés d’exploitation d’un courtier membre • Accusations au criminel portées contre une société ou une personne inscrite À la conclusion d’une audience en procédure accélérée, la formation d’instruction peut imposer une diversité de sanctions, comme dans une procédure disciplinaire normale. Exemples de sanctions : • Suspension de la qualité de membre • Interdiction immédiate de traiter avec le public • Conservation des livres et registres pendant une certaine période



ANNEX E C – TYPES DE P ROCÉDURES D ISCIPLINAIRES



Audiences contestées
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ACCOVAM (Association canadienne des courtiers en valeurs mobilières) L’ACCOVAM a été l’organisme de réglementation et de représentation des courtiers en valeurs mobilières jusqu’en 2006. En 2006, le mandat de l’ACCOVAM a été restreint à son rôle de réglementation, tandis que sa fonction de représentation était transférée à une association distincte et indépendante, l’Association canadienne du commerce des valeurs mobilières. L’ACCOVAM et SRM ont été regroupés pour former l’OCRCVM en 2008.



ACFM (Association canadienne des courtiers de fonds mutuels) L’ACFM réglemente les activités, les normes de pratique et la conduite des opérations de ses membres et de leurs représentants. Son mandat consiste à améliorer la protection des investisseurs et à renforcer la confiance du public dans le secteur canadien des fonds communs de placement.



ACVM (Autorités canadiennes en valeurs mobilières) Les ACVM regroupent les organismes de réglementation des valeurs mobilières des dix provinces et des trois territoires du Canada. La mission des ACVM consiste à faciliter la mise en œuvre du système de réglementation des valeurs mobilières canadien en protégeant les investisseurs contre les pratiques frauduleuses et en favorisant la création de règlements, politiques et pratiques de réglementation des valeurs mobilières harmonisés.



AMF (Autorité des marchés financiers) L’Autorité des marchés financiers encadre les marchés financiers du Québec et prête assistance aux consommateurs de produits et services financiers. Elle a été instituée le 1er février 2004 par la Loi sur l’Autorité des marchés financiers.



GLO SSAIRE



Son mandat est de surveiller la réglementation du secteur financier québécois,
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notamment dans les domaines de l’assurance, des valeurs mobilières, des institutions de dépôt (sauf les banques) et de la distribution de produits et services financiers.
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Chambre de la sécurité financière Organisme du Québec qui veille à la formation et à la déontologie de ses membres travaillant dans les disciplines suivantes : courtage en épargne collective, planification financière, assurance de personnes, assurance collective de personnes et courtage en plans de bourse d’études.



ComSet (système de déclaration des plaintes et des règlements) L’OCRCVM oblige les sociétés inscrites à signaler les plaintes des clients et les mesures disciplinaires, y compris les enquêtes internes, les refus d’inscription et les règlements, de même que les poursuites civiles, criminelles ou réglementaires contre la société ou ses employés inscrits. Cette information doit être fournie au moyen du système de déclaration des plaintes et des règlements de l’OCRCVM.



Émission d’ordres trompeurs Cette stratégie est considérée comme une activité manipulatrice et trompeuse. L’émission d’ordres trompeurs est une pratique qui consiste à utiliser des ordres à cours limité, que l’on ne prévoit pas exécuter, pour manipuler les cours. Certaines stratégies sont liées aux heures d’ouverture et de clôture habituelles du marché et comprennent le fait de fausser les prix par la saisie d’ordres non authentiques, d’attendre la présence d’un ordre « iceberg », d’influencer le cours d’ouverture calculé et de se livrer à des activités de négociation audacieuses pendant les périodes proches de l’ouverture ou de la clôture, à des fins irrégulières.



FNB (fonds négocié en bourse) Fonds de placement qui détient une diversité de placements, comme des actions, des obligations et des produits de base, et qui se négocie sur une bourse comme une action. Les FNB suivent généralement un indice, comme le S&P 500. Les FNB à effet de levier visent à dégager des multiples du rendement de l’indice. Certains FNB sont à rendement inverse parce qu’ils visent l’inverse du rendement de l’indice.
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Formulaire d’ouverture de compte Les sociétés du secteur des valeurs mobilières et les personnes inscrites doivent demander aux nouveaux clients de remplir ce formulaire pour connaître la situation financière et les objectifs de placement de ces derniers et s’assurer de la convenance de leurs recommandations.



Marge (couverture) La marge est le montant qu’un investisseur doit fournir pour acheter un titre détenu dans un « compte sur marge ». Un compte sur marge permet au client d’acheter des titres à crédit en ne payant au départ qu’une partie du prix. La société accorde un crédit ou une valeur d’emprunt qui dépend de la valeur marchande et de la qualité du titre détenu dans le compte. La Règle 100 de l’OCRCVM précise les exigences de marge pour divers types de titres. Par exemple, si un client détient un titre coté à la Bourse de Toronto qui vaut 50 000 $ et a une valeur d’emprunt de 50 % (exigence de marge de 50 %), le montant maximum que la société peut prêter au client est de 25 000 $ (sous réserve d’un dépôt de marge initial de 25 000 $).



OAR (organisme d’autoréglementation) Un OAR est un organisme qui définit les normes, surveille la conformité de ses membres à ces normes et prend des mesures appropriées lorsque ces normes ne sont pas respectées.



RUIM (Règles universelles d’intégrité des marchés) SRM a adopté les Règles universelles d’intégrité du marché, qui sont une série de règles de négociation uniformes visant à assurer l’équité et à obtenir la confiance des investisseurs. Les RUIM sont toujours les règles d’intégrité des



GLO SSAIRE



marchés appliquées par l’OCRCVM.
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SRM (Services de réglementation du marché inc.) SRM est née d’une initiative conjointe de la Bourse de Toronto et de l’ACCOVAM. SRM a regroupé les fonctions de surveillance interne, de conformité du pupitre de négociation, d’enquête et de mise en application de la Bourse de Toronto et de la Bourse de croissance TSX en une même entité chargée de surveiller et d’assurer la mise en application des règles de négociation sur les différents marchés. L’OCRCVM a été constitué en société sans but lucratif en 2008 par le regroupement de l’ACCOVAM et de SRM.
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MONTRÉAL 5 Place Ville Marie, bureau 1550 Montréal (Québec) H3B 2G2 Téléphone : 514 878-2854 Télécopieur : 514 878-3860 Télécopieur pour les questions touchant uniquement à la mise en application : 514 878-6324 TORONTO 121, rue King Ouest, bureau 2000 Toronto (Ontario) M5H 3T9 Téléphone : 416 364-6133 Télécopieur : 416 364-0753 Télécopieur pour les questions touchant uniquement à la mise en application : 416 364-2998 CALGARY 255, 5e Avenue S.O. Bow Valley Square 3, bureau 800 Calgary (Alberta) T2P 3G6 Téléphone : 403 262-6393 Télécopieur : 403 234-0861 Télécopieur pour les questions touchant uniquement à la mise en application : 403 265-4603 VANCOUVER Royal Centre 1055, rue Georgia Ouest, bureau 2800 C.P. 11164 Vancouver (Colombie-Britannique) V6E 3R5 Téléphone : 604 683-6222 Télécopieur : 604 683-3491 Télécopieur pour les questions touchant uniquement à la mise en application : 604 683-6262
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